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Dans un même établissement, les mêmes faits, les mêmes problèmes, sont perçus de manière très différente à l’intérieur même des groupes qui le constituent.
 
La violence extérieure est d’autant mieux contrôlée et repoussée que la communauté adulte est solidaire et développe un projet institutionnel et pédagogique.
 
Chez les élèves, la tolérance à la violence est d’autant plus grande que l’âge augmente, indépendamment du pays et de la nature de la violence. Elle va de pair avec la socialisation et la perte des références morales.
 
L’insatisfaction croissante provoquée par les difficultés d’apprentissage est liée à cette perte des références morales et sociales.
 
Les enseignants minorent les faits de violence par rapport aux élèves.
 
La violence est d’autant mieux contenue que les élèves ont des lieux et des temps d’expression, s’y expriment, et participent aux décisions, dans l’établissement.
 
L’écoute des élèves dans l’ensemble de la vie de l’établissement est essentielle.
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VIOLENCES A L’ECOLE ALLEMAGNE ANGLETERRE FRANCE
 
Une étude comparative européenne de douze établissements du deuxième degré.
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Dans un même établissement, les mêmes faits, les mêmes problèmes, sont perçus de manière très différente selon les personnes (jeunes ou adultes), à l’intérieur même des groupes qui constituent les établissements.
 
La violence extérieure est d’autant mieux contrôlée et repoussée, à l’intérieur de l’établissement, que la communauté adulte est totalement solidaire et développe un projet institutionnel et pédagogique.
 
Dans la perception de la violence chez les élèves, « la tolérance à la violence » est d’autant plus grande que l’âge augmente, indépendamment du pays et de la nature de la violence. Elle va de pair avec les indications de « socialisation » et les indications de « perte de référence morale ».
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Préface
 
UNE APPROCHE PLURI-METHODOLOGIQUE
 
Comparer le fonctionnement des établissements d’enseignements et les comportements des acteurs dans des cultures différentes peut s’approcher par diverses méthodes, chacune ayant des limites et des points forts. Les comparaisons internationales, lorsqu’elles partent de faits observés sur le terrain tentent de décrire des situations dont on inférera un ou plusieurs modèles de fonctionnement, généralement partiels, en espérant qu’ils décriront une réalité transférable à d’autres lieux du même espace culturel, dans l’ordre des situations décrites. Les situations analysables sont en nombre restreint et les acteurs rencontrés en nombre limité dans la plupart des cas pour des raisons évidentes de faisabilité et de coût. L’organisation et le traitement des faits, se font de manière inductive à partir de concepts préétablis et de référents d’ordre social ou juridique dans le cas de la présente étude. Les régularités apparaissent à partir d’un nombre limité d’occurrences attendues, essentiellement dans les relations entre les concepts prédéfinis. Ainsi on atteindra des faits caractérisés de manière commune à l’ensemble des situations en relation, en interaction avec des attitudes et des perceptions des acteurs engagés dans ces situations.
 
C’est bien ici l’une des approches qui a été utilisée, après un long travail préparatoire d’ordre conceptuel sur les définitions des faits de violence. En effet il a fallu non seulement aboutir à des définitions qui avaient un sens dans les cultures de chacun des pays concernés mais également vérifier que ce sens était univoque en particulier dans la communication entre les observateurs et les acteurs des établissements d’enseignement. Si cela semble en général assez consensuel (souvent à tort) à l’intérieur d’un pays ou d’une région de taille modeste, les distances sont particulièrement grandes lorsque l’on change de systèmes éducatifs, qui sont par définition des lieux qui portent particulièrement les dimensions culturelles. Il a donc fallu un long travail préparatoire sur les faits de violence qui allaient être pris en charge et les manières dont ils sont véhiculés dans la langue. C’est déjà en soi une comparaison internationale, et les limites apparaissent, car le sens de ces faits, perçu à travers le langage dépend déjà de nombreux éléments contextuels. Et c’est justement sur ces incertitudes comme objets d’étude que la conceptualisation va pouvoir avancer.
 
 
L’équipe de recherche aurait pu se satisfaire de ce départ, et une fois les concepts construits (ils l’ont été, en particulier, à partir de l’analyse des champs conceptuels, ce qui est dans les comparaisons internationales un passage obligé), choisir les établissements et réaliser les observations sur le terrain. Ceci bien sûr a été fait, mais une seconde approche a été conçue dès le départ, celle-ci statistique, à partir de la même préanalyse ayant abouti à la définition des faits de violences. A partir des situations de violences définies un questionnement destiné à l’ensemble des acteurs des établissements retenus, élèves, enseignants et administrateurs a été élaboré, dans le but de décrire de manière discriminante les interactions nées de ces situations de violence.
 
Bien que procédant de méthodologies différentes, ces approches convergent vers le même éclairage de la perception des faits de violence, leurs statuts et leurs conséquences sur le fonctionnement de la communauté éducative, et c’est cette convergence à travers les approches complémentaires qui sans doute a permis d’obtenir la confirmation des résultats dans la stabilité de certains d’entre eux, et la non-contradiction entre les deux approches. La stabilité de la plupart des résultats et la non-contradiction n’allait pas de soi, car les objets d’étude étaient en fait très différents. Si les définitions de départ et les préoccupations étaient les mêmes, les individus et leur traitement étaient très différents.
 
Dans le cas de l’approche ethnologique, les individus sont les établissements. Toutes les informations recueillies et analysées, le sont dans le but de caractériser le fonctionnement et les systèmes d’interactions décrivant la vie de ces établissements. Au départ ils ont été choisis, à priori, selon un classement officiel de la violence en fonction de critères divers dont la fréquence de certains actes déclarés, c’est un échantillon de jugement. Et c’est dans chacun d’eux que les observations ont été conduites, sachant au départ leur statut. L’établissement est donc un individu à part entière dont on tente de démonter le fonctionnement et la typologie de départ a toujours été un référent, tout comme l’appartenance à l’un des trois pays.
 
Dans le cas de l’approche statistique, si le choix des établissements est le même -ce qui ne permet pas d’avoir une vision représentative des phénomènes- les individus sont différents puisque ce sont chacun des membres de la communauté éducative de l’établissement, soit les enseignants, la direction, les administratifs et personnels de service d’une part et les élèves d’autre part. D’autres acteurs concernés, comme les parents et les partenaires civils de l’école auraient pu être pris en compte, mais les contraintes matérielles de l’étude ne le permettaient pas. Il ne s’agit plus d’établissement, mais de personnes, tous les adultes et élèves vivant dans 
l’un des établissements, le fait d’appartenir à un établissement, ou à un pays n’étant qu’une caractéristique parmi d’autres de chaque individu, au même titre que d’être directeur ou secrétaire. Ce qui est recherché ici, ce sont des familles de personnes qui ont la même perception des faits de violence et des réactions similaires à ceux-ci. On analyse ensuite la répartition de ces familles homogènes qui par leur présence et leur poids donnent une nouvelle caractérisation des établissements et des tendances au plan des aires culturelles.
 
Si dans la première approche, l’homogénéité de l’établissement est initiale, la seconde approche en fait des établissements inhomogènes où on cherche au contraire à en percevoir la multiplicité. C’est en cela que ce double choix méthodologique rend nécessaire l’analyse de la convergence des résultats et le repérage des stabilités. Il faut remarquer combien une approche ethnologique à laquelle on attribue d’ordinaire un rôle d’étude au plus près de la diversité et une approche statistique qui souvent nivelle la réalité, fonctionnent ici à l’inverse de l’image qu’on en a. En quelque sorte c’est à l’approche statistique que revient la mesure de la diversité alors que la première exprime la vision dominante dans chaque établissement.
 
Cette approche de la violence n’a pas eu pour cible la réalité de la violence, mais si elle veut en être une contribution à la comparaison de celle-ci dans des contextes différents, il s’agit de ce qui est dit de la violence et ce qui est perçu par la majorité ou par chacun des acteurs de la communauté éducative suivant les cas. Les faits sont décrits et cités, mais chaque fois tels qu’ils sont perçus dans la vie de l’établissement. La vérification de la réalité de ces faits n’était pas l’objet de la présente étude, mais ce qu’ils induisent, ou ce qu’ils révèlent du fonctionnement des établissements et des interactions entre les acteurs de la communauté éducative. Ainsi il est normal de voir que les mêmes faits objectifs de violences peuvent dans un cas n’avoir que peu d’impact et dans d’autres cas constituer une référence de l’extrême violence.
 
Si les deux approches décrites peuvent être de la même manière développées dans un contexte non comparatiste, la comparaison dans un contexte de grande variabilité culturelle pose de nombreux problèmes au point que certains déclarent impossibles de telles approches. Cependant si dans l’absolu cette réaction est valable, dans une situation commune, à l’intérieur d’une communauté culturelle, la comparabilité se pose dès qu’un facteur discriminant est utilisé. Les histoires et les modes d’expression sont toujours différents. Mais ce qui rend complexes les comparaisons internationales, ce sont les consensus locaux qui masquent les réalités entre les communautés culturelles.
 
 
Certains concepts, certains fonctionnements, ou certains modes d’organisation qui ont un sens en un lieu, n’en ont pas dans un autre et un questionnement devient dans ce cas souvent inadapté. Ainsi, entre les pays concernés par l’enquête, un concept comme celui d’ « échec scolaire » n’a pas le même sens dans chacun d’eux. Dans un cas il s’agit d’échec de l’individu, dans un autre cas d’échec de l’institution, et dans un troisième il n’a pas de sens. Et la langue, lorsqu’elle nomme l’échec ne fait pas la différence, dans son utilisation courante. On pourrait citer de même « le bon élève » qui a un sens dans le cas où un classement est utilisé en terme de référence au niveau d’une collectivité, n’en aura pas dans un autre pays. Un élève français pourra répondre si on lui demande s’il est bon élève ou mauvais élève alors qu’en général cela sera plus difficile à un élève britannique.
 
Mais plus encore, un fait de violence décrit dans un pays, peut ne pas avoir de sens dans un autre. Ainsi le « racket sur les devoirs » souvent cité en France comme acte de violence parmi les élèves ne l’est pas en Angleterre. Cela ne veut pas dire que la violence y est moindre mais que les devoirs ne sont pas un enjeu. Ils existent, mais n’interviennent pas dans la carrière de l’élève, à travers des notes ou des sanctions diverses comme presque toujours en France. Ainsi, derrière des différences qui pourraient caractériser des violences différentes, ce sont des différences d’organisations pédagogiques qui certes sont issues de cultures différentes, mais ne décrivent que des opportunités de violence qui existent dans un cas et pas dans l’autre.
 
C’est certainement les différences dans l’organisation de la vie scolaire et du fonctionnement de la communauté des adultes qu’il y a eu le plus de difficultés à surmonter en terme de comparabilité, au plan de l’opportunité des faits de violence. L’exemple cité montre que l’on ne peut interpréter en terme d’existence de la violence le fait d’avoir un racket sur les devoirs ou ne pas en avoir. De même les relations des établissements avec les autorités civiles extérieures à l’éducation (police, justice, santé...) représentent des choix possibles à l’intérieur d’une aire culturelle, mais ne peuvent être des éléments considérés dans un contexte de comparabilité comme des déterminants directs, par rapport à la violence.
 
Ces difficultés qui n’ont pu être toutes anticipées, mettent le chercheur en position, plus que dans d’autres études (non comparatives) de faire des analyses secondaires en reconstruisant à posteriori le modèle conceptuel initial ; elles donnent à cette présente étude qui était la première à avoir été développée de cette manière, sur ce sujet, un statut de pré-étude, l’un des intérêts des résultats étant entre autre de permettre à l’avenir de définir certains concepts dans un contexte de comparabilité.
 
 
Néanmoins, d’autres caractéristiques d’organisation, comme par exemple les différentes formes d’organisation de la participation systématique des élèves à divers niveaux de la vie de l’établissement, qui ne sont pas caractérisés pas des obligations culturelles ou administratives, mais correspondent à des choix, sont moins rétives à la comparabilité. C’est dans ce domaine en particulier que des enseignements importants peuvent être tirés de cette étude.
 
Les enseignements
 
L’observation de la perception des faits de violence dans des établissements de trois pays n’a pas permis de donner à la violence un statut d’objet scientifique. Dans une comparaison internationale, la construction de la comparabilité doit intégrer une variété de formes de fonctionnement. Cela ne permet pas, de façon générale, d’atteindre des concepts aussi multivalents, surtout lorsqu’ils associent, comme c’est le cas de ce concept de violence, des champs d’interprétation dans lesquels le positif et le négatif sont mélangés. C’est pourquoi nous avons choisi d’approcher la diversité des « points de vue » sur les violences à l’école, dans des situations analogues.
 
La diversité de la perception des faits de violence
 
Ce qui frappe dans cette étude qui, bien que non représentative, décrit des situations contrastées, c’est l’extrême diversité des perceptions des faits de violence. Dans un même espace, les diverses catégories d’acteurs perçoivent différemment la fréquence, la nature et la portée de ces faits. Dans le même établissement, les adultes et les élèves ont des regards différents et parfois divergents. Les enseignants, comme les non-enseignants, particulièrement au niveau de l’équipe de direction, minorent généralement la violence, par rapport aux impressions des élèves, confrontés à un quotidien différent. Mais à l’intérieur d’une même catégorie, membres de la direction, enseignants, administratifs ou élèves, les perceptions sont également contrastées. Pour les adultes, la violence est d’autant plus minorée que l’on s’engage dans la résolution des problèmes, et pour les élèves qu’ils réussissent scolairement, quelle que soit la situation réelle de l’établissement.

 
Les contextes nationaux et les logiques organisatrices
 
La deuxième observation, au terme de cette étude, est le poids des contextes nationaux. La vie des établissements est particulièrement marquée d’une part, par la logique d’organisation des établissements dans 
chacun des pays et d’autre part, par le statut des élèves dans le contexte scolaire. En ce qui concerne les élèves, leur regard est fortement marqué par le rôle et les droits attenants qui leur sont octroyés. Par exemple, l’existence de délégués fortement impliqués dans la vie de l’établissement, ou bien un mode d’écoute de la personne, vont induire des modes d’existence et des traitements différents de la violence, la canaliser ou l’exacerber. Au niveau des adultes, l’organisation de l’activité enseignante et de ses contraintes entraîne des regards différents. Par exemple, l’existence d’un tutorat a tendance à orienter vers l’individu l’appréciation portée sur la violence, et non vers une collectivité d’élèves, comme c’est le cas lorsqu’il n’y en a pas. Certaines contraintes orientent vers le social plus que vers le pédagogique. Les points de vue sur la violence et son sens dans le développement de l’enfant en sont changés. Les distances culturelles entre ces trois pays marquent particulièrement le regard sur les faits de violence.

 

L’organisation de l’écoute et de la participation des élèves à la vie de l’établissement

 
La place faite aux enfants comme personnes, et non seulement comme élèves, apparaît comme particulièrement explicative dans les résultats de l’étude. On peut dire qu’indépendamment des lieux, lorsque l’organisation de la vie de l’établissement donne une place aux élèves dans son fonctionnement (délégués ou analogues, effectivement actifs et impliqués concrètement aux divers niveaux de la vie scolaire, avec des élèves participant régulièrement à des concertations avec les adultes, par exemple) ou bien qu’une écoute est organisée et systématique (tutorat,...), que ce soit de façon individuelle ou non, institutionnelle ou informelle, alors la perception de la violence est moins forte, voire inexistante dans les meilleurs cas. Cette constatation est importante et peut orienter le législateur, si tel doit être le cas, ou bien l’action des équipes éducatives. Elle amènera à redéfinir, en particulier, le rôle du professeur principal ou de toute personne amenée à jouer ce rôle, et rendre effectives les prises de responsabilité des jeunes dans la vie de l’établissement.

 
La mobilisation des adultes
 
Certains acteurs, parmi les adultes, sont peu concernés, du moins en apparence, par l’action éducative, particulièrement dans les secteurs en difficulté par rapport à la violence. C’est, souvent, le cas des personnels administratifs, mais aussi d’autres adultes, lorsqu’ils n’ont pas l’impression d’avoir une place dans la vie de l’établissement. L’importance de la distance entre l’équipe de direction et les enseignants 
est corrélée à l’importance attribuée à la violence. L’esprit maison, la convivialité vont de pair avec la minimalisation de la violence, tout particulièrement dans les secteurs difficiles et participent d’une meilleure mobilisation des adultes, quels que soient le mode d’organisation de l’établissement et sa culture. D’où l’importance de « structures de convivialité » au plan du fonctionnement propre de l’établissement, ou au niveau parascolaire.

 

La structuration du social dans le contexte du collège et la réversibilité de tendances évolutives

 
Deux phénomènes liés apparaissent au niveau des enfants. Le premier est l’aggravation progressive de la perception de la violence au fur et à mesure de leur avancée dans le cursus scolaire et de leur vieillissement, le second étant le glissement progressif de l’établissement en tant qu’organisation scolaire à une organisation sociale. Dans l’étude, la violence est perçue comme beaucoup plus importante dans les deux dernières années de la scolarité dans le collège. Par ailleurs, si les faits les plus cités au début de la scolarité portent sur le respect des règles scolaires (absence, triche, séchage....), le racket sur les devoirs, les rapports avec les enseignants au plan des apprentissages, le sont dès la deuxième année et de manière croissante tout au long de la scolarité. L’attention est de plus en plus portée sur les relations entre individus, que ce soit entre élèves ou entre élèves et adultes. L’insatisfaction croissante est d’autant plus importante que les élèves sont en difficulté par rapport à leurs apprentissages. Si ces remarques ne sont pas originales, la perte de la référence pédagogique de l’établissement doit interpeller les équipes éducatives. En séparant ce qui est de l’ordre du développement normal d’un adolescent au plan social, de ce que génère l’établissement scolaire comme comportements, la perte de référence pédagogique doit appeler une réponse dans le but, sur ce point précis, d’inverser la tendance.

 
La perte des références
 
Toujours de manière générale, on constate un affaiblissement des références « morales ». Ainsi, pour un ensemble important d’élèves, les faits de violence se banalisent au point d’être considérés comme sans importance. Il en est ainsi des agressions verbales de nature sexuelle ou raciste, des violences physiques et des atteintes aux biens des personnes, et à la limite, des faits de délinquance (vol, racket, drogue...). Certes, la violence dans l’établissement peut être le reflet de la violence externe, et la perte de toute référence, celui de la communauté qui environne 
l’établissement, à laquelle l’adolescent est progressivement plus sensible, mais la vie scolaire est impliquée dans cette évolution et une politique de prévention est nécessaire. Plus encore, c’est tout un processus de reconstruction, à travers les enseignements et l’organisation de la vie scolaire, d’un système de références qui est nécessaire et qui est de l’ordre de la scolarité.

 
La clarification des règles du jeu
 
Enfin, on sent bien au travers de l’étude, et cela d’autant plus que les établissements ne sont pas organisés pour favoriser la participation et l’écoute des élèves, que chaque communauté, à l’intérieur de l’établissement se construit ses propres règles de vie, sans que soient toujours réaffirmées les règles de vie commune. Il ne s’agit pas là du seul règlement intérieur, peu intériorisé par l’ensemble des acteurs, mais de l’ensemble des règles de vie, y compris celles des rapports entre les individus. Fermer les yeux devant cette nécessité est dangereux.
 
Daniel Robin



 
 


 


 
PREMIÈRE PARTIE : POUR UNE APPROCHE INTERCULTURELLE DES VIOLENCES À L’ÉCOLE
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Présentation de la recherche.
 
Jacques Pain
 
 

 
 
Pour des raisons conjoncturelles, nous avons dû entièrement constituer l’équipe, en France ; mais surtout en Allemagne, et en Angleterre, au cours même de la recherche. Bousculés par le temps, nous avons arrêté nos contacts à partir d’informations, ou de relations personnelles. Ce qui fait que la recherche elle-même est largement de conception française, en particulier en ce qui concerne les questionnaires.
 
En France, il n’y avait aucun problème, nous avions un réseau étendu de sites et d’établissements scolaires ouverts à nos demandes, plusieurs d’entre nous opérant déjà des interventions en milieu scolaire. Jacques Pain (Paris X - Sciences de l’éducation) retint rapidement une dizaine d’établissements. En Allemagne, à partir d’une enquête en notre possession sur les violences en milieu scolaire en Sarre-Lorraine - Luxembourg (1994), nous prîmes relation avec le chercheur sarrois, Hans Léo Krämer (Université de Sarrebrück. Sociologie). Puis, par lui, avec un responsable de la formation des enseignants de la Sarre, Friedel Jakob, investi dans un programme de prévention de la violence. Pour le “United Kingdom”, nous avions un lien avec un universitaire de Bristol, Ian Gathercole (School of éducation), que nous mobilisâmes. Évidemment, nous nous restreignions ainsi à l’Angleterre. En Allemagne et en Angleterre, nous avons dû discuter un par un les choix d’établissement. En Allemagne en particulier, ces choix furent compliqués et réellement retardés du fait d’un contrôle légitime et rigoureux des autorités du Land sur l’enquête, y compris sur la nature des questions écrites à soumettre aux élèves.
 
Les foyers de géographie humaine impliqués par la recherche furent en définitive : pour la France, la Seine-Maritime, les Yvelines, les Hauts-de-Seine ; pour l’Allemagne, la Sarre ; pour l’Angleterre, la région de Bristol.
 

La recherche : définitions et choix des établissements.

 
Nous visions à retenir trois établissements par pays, dans une gamme de profils repérés par la notion “d’établissement sensible” en France, donc par la “violence”.
 
“Un établissement sensible est un établissement marqué par une violence interne, elle-même liée à une violence de surspécificité sociale, 
conjoncturelle ou structurelle, locale (chômage, échec, stigmatisation)” (Jacques Pain, 1996).
 
Nous entendrons par violences à l’école des actions ou des attitudes violentes, ou ressenties comme violentes, c’est-à-dire usant directement, ou indirectement, de la force, de la contrainte, ou les permettant. Ou encore des actions ou des attitudes, ouvertes ou diffuses, de ‘malmenances’ institutionnelles (Jacques Pain, 1996).
 
 
	Un établissement sensible.
 
	Un établissement relativement sensible (ou de profil dual).
 
	Un établissement de sensibilité moindre.


 
Ce qui fait 9 établissements. En fait, nous élargîmes à 12, pour les facilités ou l’étayage de l’enquête. L’échantillonnage des établissements est donc contraint, critérié, et si les établissements concrets ne coïncident pas toujours avec la typologie prédéterminée, ils s’en approchent. C’est pourquoi nous avons pris des informations complémentaires, fait des lectures, élargi nos contacts.
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L’expert de la recherche, Jacques Pain, connaissait bien la problématique française. Émilie Barrier et René Levrat avaient une bonne connaissance de la problématique scolaire européenne. Dominique Gélin une bonne connaissance de la problématique française.
 
Nous complétâmes encore ce “conseil de recherche” en participant à des colloques en Allemagne, et y rencontrant des experts ; en rencontrant également à Londres des experts, mais aussi des syndicalistes ; en nouant des relations avec le réseau global d’experts anglo-saxons, en particulier par Internet.
 
Jacques Pain a pu se rendre à un moment ou à un autre dans dix sur 
douze des établissements retenus. Suivant le cas, nous avons passé, toutes interventions confondues, de une à trois journées dans chaque établissement. On peut y ajouter quelques dizaines d’heures de réunions, de discussions, de confrontations, dans chaque pays, et au CIEP, notre point de rendez-vous.

 
La recherche : objet et objectifs, hypothèse.
 
Dans une approche systématique de sites scolaires contrastés, il s’agissait à la fois d’établir une typologie des violences en milieu scolaire dans les trois pays. Ou plutôt dans les sites scolaires des foyers de recherche, disons-le ainsi, car il était dès le départ exclu de généraliser. Et d’établir un relevé des traitements des violences en milieu scolaire dans ces trois pays, en soulignant les réponses efficaces.
 
La recherche repose sur une hypothèse culturaliste. Chaque pays réagit avec sa culture, ou ses cultures, avec son école et sa société, à la violence en milieu scolaire. Comme nous l’apprend l’ethnométhodologie, il y a une incontournable indexicalité des faits sociaux. On voit bien alors que nous postulons implicitement une autre typologie, culturaliste, des traitements de la violence, des réponses efficaces. Ainsi, nous avons privilégié l’indexicalisation interculturaliste, interculturelle, et la comparaison s’est plus attardée sur les traits typiques et distinctifs que sur les traits communs.

 
La recherche : démarche.
 
Nous décidâmes d’une démarche double. Nous voulions en effet attacher la recherche aux terrains, et soigner la dimension qualitative, mais ne pas ignorer une dimension de recherche plus quantitative. La recherche se fit donc en interface.
 
Des monographies : une exploration sur site ; par observations, entretiens (éventuellement “vérifiés”, par retours), individuels, et de groupes ; archivage, pour étude, de la littérature institutionnelle (brochures, procès-verbaux, documents et données internes). L’enquête se fit avec un guide explicite élaboré en conseil de recherche. Il s’agit de la dimension psychosociologique, centrée sur les attitudes, le climat, les faits, les réponses, dans le vécu du terrain, de l’établissement.
 
Deux questionnaires (élèves, personnels), de perceptions, d’opinions, d’attitudes, utilisant l’analyse factorielle, et dégageant des profils, des typologies, de groupes d’opinion, c’est-à-dire de groupes d’élèves ou de personnels d’opinions proches, sur les questions qui nous occupent. Il s’agit d’une dimension sociologique, centrée sur les 
réactions, à des situations, à des faits, à leur gravité, au climat de l’établissement.
 
En ce qui concerne les monographies, l’unité d’analyse est l’établissement. En ce qui concerne les questionnaires : l’individu.
 
Les monographies furent conduites en premier lieu. Puis, nous fîmes passer les questionnaires. Ils furent testés en entier dans un quatrième collège français, et par dimensions, dans encore d’autres collèges français ; ils y furent aussi discutés.
 
A chaque temps de réflexion, nous avons ainsi associé des praticiens, dans le conseil de recherche, qui comptait plusieurs enseignants, mais aussi sur les terrains, ou dans d’autres réunions. Pour nous, en effet, l’analyse en groupes de praticiens “corrige” ethnologiquement une recherche, et la réalise au plus près de l’expertise, ce qui nous semble nécessaire à ces recherches et praxéologiques et prescriptives.

 

La recherche : les questionnaires.

 
 
 
 
 

 
 
	Élèves 
	1185 
	1307

 
 
	Allemagne 
	306 
	306

 
 
	Angleterre 
	499 
	499

 
 
	France 
	380 
	502

 
 
	 
	questionnaire définitif 
	avec les prétests




 
 
 
 
 

 
 
	Personnels 
	215 
	245

 
 
	Allemagne 
	46 
	46

 
 
	Angleterre 
	110 
	110

 
 
	France 
	59 
	89

 
 
	 
	questionnaire définitif 
	avec les prétests




 
Les questionnaires définitifs dénotaient pour les élèves 85 variables, et pour les enseignants 92. La passation prenait une moyenne de trois-quarts d’heure. Elle fut le plus souvent assurée par des extérieurs aux établissements, sauf exception ponctuelle (Angleterre).
 
Tout en séparant les deux dimensions de la recherche, qui ont leur rigueur propre, nous les avons liées résolument, et nous les avons analysées en interfaces, c’est-à-dire en questionnant les résultats des monographies par les résultats des questionnaires, et en questionnant les résultats des questionnaires par les résultats des monographies. Le rapport terminal est donc essentiellement fait de trois synthèses : la synthèse de l’enquête monographique : la synthèse de l’enquête par questionnaires (faites chacune indépendamment, et en parallèle, sans interférence) ; enfin la synthèse, le questionnement réciproque des deux premières ; autant que faire se peut. Globalement, la recherche reste ainsi guidée par un souci qualitatif, et si nous nous appuyons sur les faits, sur les terrains, et l’ordre de leur réalité locale, nous cherchons une typicité distinctive culturelle, de perceptions, d’opinions, d’attitudes. Nous cherchons des profils de cohérence.
 

 
La recherche : grilles de lecture.
 
Violence et prévention de la violence dans les établissements scolaires du 2e degré : pour une grille de caractérisation différenciée.
 
Mise en réseau de facteurs génériques, qui permettent d’établir des constellations de qualité/efficacité des établissements scolaires dans leurs actions contre la/les violences(s). C’est cette grille, en 11 facteurs, et 69 items (Jacques Pain, 1996), qui a guidé l’interprétation comparative des monographies.
 
 

 
1 - Réseau de facteurs déterminant l’efficacité d’action d’un établissement scolaire contre la violence.
 
• Type d’Établissement(1) (architecture ; taille ; équipements ; financement)
 
• Liens Ville-Partenariat (s)(2) (vie associative interne - externe ; liaison Justice - Police)
 
• Liens Parents(3) (vie des associations ; liens direction ; liens enseignants)
 
• La Direction(4) (statut, recrutement ; liaison personnels ; liaisons élèves)
 
• Le Projet d’Établissement (évaluation ; lutte contre l’échec ; concertation)
 
• La Vie Scolaire(6) (statut, fonctionnement ; règlement intérieur ; participation élèves ; actions de socialisation ; sanctions)
 
• Les enseignants(7) (stabilité ; qualification ; connaissance du terrain ; participation ; convivialité)
 
• Les élèves(8) (cursus ; niveaux scolaires ; différenciation sociale ; participation ; convivialité)
 
• L’Enseignement(9) (effectifs ; contrôles ; évaluations ; suivis ; méthodes)
 
• Les Pédagogies(10) spécifiques (soutien ; aides ; tutorat ; études ; école après l’école)
 
• Les Formations(11) spécifiques (formations spécifiques pour le projet ; taux de formations).
 
Ces onze facteurs peuvent se regrouper en trois grands “effets” :
 
• L’effet social (Ville - Partenariats - Parents)
 
• L’effet établissement (Établissement. Direction. Projet. Vie scolaire. Enseignants. Élèves. Populations).
 
• L’effet pédagogie (Enseignement. Pédagogies. Formations).
 
 
2 - Bien repérer les violences à l’école. Pour un modèle transculturel : Violences et types de violence à l’école et scolaires.
 
1. Les violences à l’école et scolaires à dimension pénale et délinquante.
 
• Atteintes contre les personnes : 


 
	physiques
 
	verbales


 
• Atteinte contre les biens : 


 
	de l’établissement (locaux, matériels)
 
	des personnes propres (sur les lieux, hors les lieux).


 
• Violences : 


 
	entre élèves
 
	entre personnels et élèves
 
	entre personnels


 
(C’est le noyau de l’approche française).
 
2. Les violences à l’école et scolaires à dimension symbolique et morale. Les violences d’attitudes.
 
• Les atteintes symboliques (par) :
 

• l’état des lieux (physique).
 
• la gérance (accueil - cadrage - présence, de la direction).
 
• le climat social scolaire (entre élèves, entre élèves et enseignants, entre personnels et direction).
 
• la pédagogie (soutien, aide, tutorat, écoute).
 
• l’éthique : le respect mutuel, plus ou moins institutionnalisé.


 
• Les atteintes morales. Les atteintes “d’attitude”.
 
(Cf. Le “bullying” anglo-saxon : qui juxtapose aux violences délinquantes les brimades, les brutalités, les incivilités, le harcèlement... C’est le noyau de l’approche anglo-saxonne, par les attitudes et les “violences d’attitude”, Jacques Pain, 1996).
 
 

 
 
Par ailleurs, nous avons mis en relief le matériel et les interventions “didactiques” de prévention de la violence, dont l’Allemagne, la Grande-Bretagne ont concrètement l’initiative.
 
Le rapport et les conclusions ont été rendus et discutés dans chacun des établissements de la recherche, durant l’année scolaire 1996-97. Il fallait une rétroaction de terrain pour boucler la boucle définitivement, et publier.

 

 


 



Violences à l’école, violences des cultures : première synthèse (Août 1996).

 
Jacques Pain
 
 

 
 
Violences à l’école : une comparaison Allemagne-Angleterre-France ? L’intention initiale de cette recherche nous confronta rapidement à ses limites. L’Allemagne, l’Angleterre, la France, ont des systèmes politiques, sociaux, scolaires, différents, voire très différents. Nous le verrons sommairement au fil de l’analyse. Avant tout, les trois pays sont fondamentalement de mentalités différentes, de cultures différentes. Pour ce qui concerne la recherche, sachons que par exemple les structures scolaires, le “système éducatif”, n’ont que peu de choses en commun, à commencer par les cursus, les filières, les statuts des enseignants, des “directeurs”, la vie scolaire, les types mêmes d’établissements. Jusqu’à la façon de saisir les phénomènes de violence qui diffère, de les parler, dans une culture qui contextualise et historicise, indexicalise, le moindre geste, le moindre mot. Il convient par conséquent de ne jamais quitter une certaine réserve, dès que l’on rapproche des éléments des différents systèmes. L’explication “vraie” d’un comportement, d’une attitude, est interne à chaque culture. Ceci ne doit pas nous empêcher de tirer tel ou tel fil, et de risquer résolument des questions, mais il n’est possible de le faire qu’au titre d’un jeu intellectuel favorable à la recherche, et à la critique prospective des pratiques. Car en effet, à l’inverse, il ne s’agit pas de s’enfermer dans l’une ou l’autre culture, ou de cultiver des idiosyncrasies pour le plaisir.
 
Pour donner une idée de cette réserve nécessaire, citons quelques traits culturels propres aux trois pays, selon Emmanuel Todd, dans son livre “Le destin des immigrés” (Seuil, 1994) ; ils serviront de toile de fond. Il extrapole des modélisations familiales historiques de chaque pays (égalitaires ou inégalitaires) un “système anthropologique” spécifique, support de croyances, d’idéologies, de “certitudes métaphysiques”, y compris au niveau inconscient. L’Allemagne est “différentialiste”, inégalitariste au sens où tous les hommes sont ethniquement, religieusement, asymétriques, “intérieurement” en particulier (microcultures), et où la société (je dirais donc l’école) est ordonnée suivant un système de places et de stratifications arrêtées. Les hommes ne sont pas prétendus socialement équivalents. Une illustration en était la “filiarisation” scolaire. 
C’est une démocratie communautaire sans cesse sollicitée par les ruptures différentielles, qui doit réellement lutter contre les fragmentations, et fédéraliser. L’Angleterre est “différentialiste”, et, un peu comme le monde anglo-saxon, multiculturelle, multiculturaliste, on va parfois jusqu’à l’éloge des différences et à l’ethnicisme. Mais la société est a, asymétrique, les places et les stratifications y sont également arrêtées, et ne sont pas équivalentes. Une illustration en est une école apparemment commune, sinon communautaire, où, en fait, les “options” sont relativement individualisées, où les parcours en sont alors quasiment ajustés aux compétences, et fonctionnent de fait comme orientation. Dès lors les examens et les résultats incombent à la filiarisation scolaire. La “classe” à la française s’est autodissoute. C’est une démocratie communautaire qui doit tout autant lutter contre les séparations, ou plutôt qui les fédéralise et les ordonne. Quant à elle, La France est “universaliste”, c’est-à-dire qu’elle prône l’égalitarisme, l’équivalence des hommes, ce qui met d’autant plus en exergue contradictoire les systèmes de place, les sélections et les exclusions, leitmotiv français du travail social, et désormais du “travail scolaire”. Une volonté de symétrie occupe les pensées, dans une société en fait en voie de dualisation. L’école illustre tragiquement cette psychose actuelle du double discours dévoilé par les faits. En France, on ne peut “réussir” sans y gagner sa juste place. Ce ne serait qu’une fonction du système si l’idéologie ambiante n’avait enraciné, à l’école en particulier, la justice dans le mérite, et le mérite dans un concours d’équivalence. Or, qui ferait croire aujourd’hui à un jeune français d’origine maghrébine qu’il partage également avec la grande masse des jeunes les chances de socialement réussir, y compris par l’école ? C’est une démocratie de l’assimilation qui ne sait pas traiter les différences.
 
Ne prenons ces modélisations et ces traits que pour effort de distanciation, mais ils permettent d’ouvrir à un état d’esprit réellement critique. On comprend bien pourquoi un différentialiste ne sera pas gêné de revendiquer une certaine “discrimination positive”, en faveur d’une population scolaire en difficulté (les “noirs” des Caraïbes, en Angleterre), alors qu’un universaliste y verra une discrimination négative, inégalitaire (on connaît le débat sur les ZEP et les zones sensibles en France). Enfin, sans chercher de simplicité là où il n’y en a pas, tenons-le pour un éclairage intéressant et stimulant.
 
Étymologie et sémantique de la violence.
 
L’étymologie renvoie avant tout à la force, mais aussi à la vigueur. Violence est un mot ambigu, qui connote la force, et l’usage de la force, mais aussi la vie.
 
 
On en dirait autant d’agression, qui masque sous le sens banalisé d’aujourd’hui un autre sens, plus originel, de mise en mouvement vers..., de rencontre..., ou de mouvement à la rencontre. La racine du mot violence, on pourrait s’accorder à la condenser dans la force, dans la contrainte, à l’égard des personnes, directement ou indirectement. Et l’on pourrait ajouter illégitimement, car n’oublions pas que la violence est un “phénomène à géométrie variable” (Jean-Claude Chesnais), variable avec les cultures et les époques.
 
Ce qu’il convient de retenir, c’est, nous semble-t-il, les infléchissements culturels de la sémantique. En Allemand, nous avons un sens tiré vers l’autorité, le pouvoir, la puissance ; où la violence “aveugle” ne serait qu’un dépassement débridé, une perte de contrôle. Il y a là une spécificité, confortée par la deuxième guerre mondiale, et l’après-guerre, et en Allemagne “violence”, “Gewalt”, prend aussitôt une dimension sociale, politique, avec son cortège : délinquance, racisme, mise en question de la démocratie. C’est ce qui fait que les recherches sur la violence à l’école sont aussi des recherches de réponses “contre” la violence. En Anglais, nous avons un éclatement, ou plutôt une distribution du terme en fonction des faits et gestes. “Violence”, en anglais, est générique, soit abstrait et général, soit imputant la dimension de force, en particulier physique. En allemand, on peut traduire “violence à l’école” par “Gewalt in der Schule”, on s’y retrouvera plus ou moins, par la connotation sociale et politique. En anglais, c’est une expression qui tombe à côté, et ne dit rien de précis. Le terme d’usage est “bullying” (ou “mobbing”, en Suède ou Norvège). Le “bullying” recouvre toutes les formes de brutalités, de brimades, nuisant à la personne, dans une relation de pouvoir et de contrainte, physique ou morale, “à l’école, à la maison, au travail” (Peter Smith, Sonia Sharp), toutes les formes de “victimisation” (Dan Olweus). Nous avons développé plus longuement d’autres aspects du bullying, dont l’étymologie superpose l’image du taureau à la brimade (“mobbing”, pour sa part, contient l’image de la bousculade, de la foule, de la cohue). Nous sommes loin de “la” violence en milieu scolaire, peut-être serions-nous plus près de certaines enquêtes de terrain conduites par des praticiens, condamnées pour amalgame, mais où, justement, on juxtapose des violences délinquantes, ou délictuelles, à des violences d’attitudes. Le bullying, je le situerai comme les “malmenances” à l’école ; il s’étend à tout “abus de pouvoir” (Peter Smith, Sonia Sharp) à l’école. En Français, la dimension de force convoque aussitôt le droit et se mesure, et on traite “des violences” aussi bien en dehors qu’au-dedans de l’école, ce sont des violences “qualifiées” par le Code Pénal ; contrevenantes, délictuelles ; criminelles. Les bagarres d’intimidation, les brutalités, les brimades, les harcèlements, les maltraitances, tout ce que nous avons dans le bullying anglo-saxon, 
ou n’appartient pas à un champ identifié de violence, ou y appartient, mais dès lors spécialisé (la maltraitance). On peut faire un exercice simple, qui consiste à filmer des cours de récréation d’écoles élémentaires, maternelles, et à repérer “les violences”, en vrac, à les classer, et à tenter de les qualifier, pour discussion. En France, cette discussion sera souvent inextricable.
 
On comprend mieux que les allemands et les anglais se retrouvent sans grande difficulté culturelle sur la liaison forte, pragmatique, de la recherche sur la violence à des réponses en vraie grandeur, et s’accordent non tant dans le traitement a posteriori des violences caractérisées, que dans leur prévention primaire et secondaire généraliste. Les allemands seront plus politiques, un peu plus par là du côté français ; les anglais seront plus éducateurs. Mais l’intention “éducatrice-politique” les réunit sans ambages. En septembre 1996 s’est tenu à Bielefeld un colloque important sur les phénomènes de violence à l’école, avec la participation de Dan Olweus. C’est le même Dan Olweus qui nous disait récemment que son livre était traduit en neuf langues, dont le japonais (les japonais ont totalement accroché au bullying, ce sont aussi - selon Todd - des “différentialistes”) ; mais qu’il était inconnu en France (une traduction est cependant en cours). En France, nous restons sur une intention “judiciaire - politique”, et en français les violences à l’école susciteront mentalement l’accusation juridique ou/et une référence à la déstructuration sociale, qui somme toute justifierait ces rétorsions justicières. Et l’on aura du mal à ajuster l’une à l’autre, universalisme aidant. Les problèmes de l’école sont alors tout simplement des problèmes de société, non d’école ! Je reviendrai sur ces types et traits distinctifs.
 
Autre précision sur les rapports qu’entretiennent des termes comme violence, et agression, bullying. En anglais, l’agression englobe la violence ; le champ de l’agression est plus large que celui de la violence. En français, c’est en règle générale l’inverse. Ceci avait déjà été remarqué par certains chercheurs. Nous terminerons ce paragraphe sur des schémas inspirés de Dan Olweus et évoqués avec lui.
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• Agression : à dimension générique d’atteinte
 
• Violence : à référence physique ou morale d’atteinte - juridiquement punissable - à la personne, ou aux biens.
 
• Bullying : à référence physique, et morale, d’atteinte non délictuelle à l’intégrité de la
 
(personne, de son image, de sa culture. Comme le disait Dan Olweus au cours de notre échange, dans la version anglaise, on sait ce qu’est le bullying, il est bien défini, et j’ajouterai, “logé” à l’école, pour ce qui nous occupe ; et donc on peut le traiter éducativement. Mais la violence ? Et l’agression, inépuisable sujet de recherche de la psychologie et de l’éthologie ? On voit que la version française devra privilégier la référence à la violence, en définissant des violences punissables à l’école, délictuelles, criminelles, mais en se suffisant de leur qualification juridique).
 
 

 
Analyse par la grille d’efficacité (de prévention de la violence) des structures scolaires des douze sites des trois pays (monographies).
 
(Cette grille de 11 facteurs, et de 69 items vise à diagnostiquer les dimensions d’engagement et de mobilisation, l’état des lieux, d’un établissement plus ou moins sensible. Nous ne retiendrons que les dimensions structurelles de la grille, et les points que nous jugeons importants).
 
L’établissement.
 
Les établissements “publics” ou assimilés n’ont pas les mêmes statuts dans les trois pays. En Allemagne, ils dépendent des autorités des “Länder”, et les chefs d’établissement sont souvent choisis sur des critères politiques. Ainsi, le directeur d’une Gesamtschule est-il clairement lié au SPD, qui détient le pouvoir en Sarre, et se réclame-t-il de la gauche alternative. C’est surtout évident au niveau de ce type d’établissement (10 % en Allemagne), qui fut créé pour démocratiser, “égalitariser”, à partir des pédagogies actives, le second degré (il y a un mouvement Freinet influent en Allemagne, et la pédagogie institutionnelle y est connue). D’ailleurs, la Bavière a supprimé ses Gesamtschule, évoluant vers des “Sekundarschulen”. En Angleterre, les établissements peuvent choisir d’être subsidiés par le gouvernement (Grant Maintained School), ce qui leur ôte les soutiens locaux, ou par les pouvoirs locaux (Local Education Authority). La grande majorité dépend des LEA. C’est leur conseil d’administration, un conseil d’administrateurs, qui a les pleins pouvoirs de gestion, qui recrute contractuellement les chefs d’établissement, et les personnels, sur candidature, appel d’offre, sur compétences. Le Times Educational, journal spécialisé, contient chaque semaine des dizaines de 
pages de petites annonces classées, de demandes et d’offres. Dans les deux cas, allemand et anglais, la critique et la concurrence jouent à plein. Les Gesamtschule sont attaquées par le CDU-CSU, y compris de l’intérieur, par certains enseignants, et de l’extérieur, en particulier pour leur coût. Mais dans les deux cas, on doit en passer par la publicité, les revendications d’excellence, les évaluations, la mise en relief publique des propositions et des résultats, ceci encore plus nettement en Angleterre.
 
On sait que le système scolaire allemand ne fonctionne traditionnellement que le matin (entre 8h et 13h30). Mais ceci est de plus en plus discuté, nous l’avons entendu fréquemment questionné, pour des raisons simples : que font les élèves l’après-midi, si des associations, la ville, ne proposent rien, si les parents travaillent ? L’une des Gesamtschule est d’ailleurs une “Ganztagschule” elle est ouverte de 8h à 16h, première et unique du genre en Sarre.
 
En Allemagne, une “loi d’organisation” (Schulordnungsgesetz), régit officiellement les rôles, les statuts, les places, des personnels, des parents, des élèves, la vie des établissements. Elle est dans chaque Land sous le contrôle de magistrats. Une autre “loi sur la participation à l’école” (Mitbestimmungsgesetz) règle cette dernière, et certaines dimensions pédagogiques. Par exemple, les Gesamtschule ne doivent pas proposer plus d’un tiers d’enseignement “frontal”, magistral. En Angleterre, la concurrence généralisée provoque également une certaine tension pédagogique, c’est par exemple le cas de l’école 102 ; ou des visées sociales affirmées, communautaires, pour l’école 102 ; d’éducation des comportements pour l’école 103. En France, il faut la conjonction heureuse des événements, d’un groupe enseignant en convivialité avec ses responsables, eux-mêmes dynamiques, des financements ZEP ou zones sensibles, pour parfois rencontrer de telles attitudes, de telles recherches de résultats. Nous connaissons de tels établissements.
 
L’architecture, l’équipement, ne nous semblent pas vraiment différents. Mais en Allemagne, on trouve plus facilement des équipes, des équipes de classes, évidemment dans les Gesamtschule (à la Gesamtschule 301, leur secteur est matérialisé par une couleur). En Angleterre, pour les mêmes raisons, il y a des équipes, par matières, par années, des coordinations verticales, horizontales, transversales. En Allemagne, la trouvaille de la Gesamtschule 301 est d’avoir aménagé aux deux extrémités d’une diagonale de l’établissement, des espaces ludiques et sportifs, d’un côté, et des espaces protégés de lecture et de détente, de l’autre, toujours ouverts et animés pendant les “grandes” récréations et l’heure de midi ; il n’y a dès lors jamais plus de 10 à 20 % des élèves dans la cour. D’autres 
établissements “éclatent” les récréations. On traite à part les premières et terminales (Angleterre). Ceci aussi, nous l’avons parfois connu en France, mais ponctuellement, ou éphémèrement.
 
La taille et l’équipement sont comparables, et les effectifs ne sont pas une préoccupation à la hauteur syndicale que nous connaissons. Nous avons même entendu un chef d’établissement sensible londonien nous dire qu’ “en-dessous de 900”, on ne peut pas faire un vrai travail scolaire et social. Son établissement a 60 % de “blacks”, a-t-il ajouté. Les chercheurs allemands, pour leur part, pensent que la taille de l’établissement n’est pas un élément significatif.
 
Enfin, l’exclusion des élèves mineurs nous paraît aussi strictement réglementée dans les trois pays.

 
Le partenariat.
 
En Allemagne comme en Angleterre, on cherche des soutiens, des financements, des participations extérieures, municipales, ou privées, et les établissements traitent aussi bien avec des groupes d’intérêts confessionnels, communautaire et “droit à la différence” obligent. A Dudweiler, le directeur d’une école primaire nous a dit tenir ses réunions de parents dans la chapelle proche, qui dispose d’une grande salle.
 
En Allemagne comme en Angleterre, on ne parle pas couramment à l’école de la police, ou de la justice. On ne saisit pas bien l’intérêt du partenariat spécifique français sur ce point (1992). Pourtant, les faits de délinquance, délictuels ou criminels, sont bien signalés, et poursuivis et instruits, on nous en a cités (toxicomanie, ou port d’arme), en Allemagne, et ce recours est précisé dans la plupart des brochures anglaises consultées. Nous nous sommes dit que finalement, nul ne s’en vantait, mais ce n’est pas ça, je crois, la vraie raison de cette non-insistance. Elle tient plutôt à la répartition des rôles, et ce qui revient à la police et à la justice n’est pas tout à fait du ressort des écoles, qui par contre sont socialement, civiquement, moralement, responsables de la prévention, de l’éducation de prévention. Mais le partenariat avec la police peut aller plus loin, plus loin qu’en France à l’occasion, localement. C’est le cas à Birmingham où la police produit matériel et assistance “éducative-préventive” pour les établissements scolaires.

 
Les parents.
 
En Allemagne, les parents ont un poids social et juridique important. Virtuellement, un groupe de parents peut demander au cas par cas l’ouverture d’une école, et le Land ne peut s’y opposer. Leur participation est donc capitale. En Angleterre, comme en Allemagne, les parents 
ont théoriquement le choix d’école. La dimension communautaire, de surcroît, contraint encore à un certain investissement. L’école 102 par exemple est en cela remarquable. L’établissement reçoit actuellement en classe des “mères-élèves” qui pensent passer des examens ; il loue d’autre part ses locaux aux associations de quartier, les soirs, les week-ends ; et il organise des cours payants, également ouverts au quartier. Les communautés jouent le jeu. Les sikhs en particulier. En Allemagne, il en irait de même. Ceci dit, nous avons eu des plaintes d’enseignants sur la difficulté de rencontrer les parents, qui nous font relativiser cette participation, qui est comme en France, toujours à (re)faire.

 
La direction. Le projet d’établissement.
 
On soupçonne désormais les différences radicales de statuts et donc d’attitudes des directions, dans les trois pays, sans que cela n’amène pour autant une vérité globalement transposable. Les projets seront bien sûr “à la mesure” des directions, et de leurs contraintes plus ou moins collectives d’exercice, cela va de soi. En Angleterre, le projet d’une école peut l’emporter sur un autre, et la faire émerger du nombre. En Allemagne aussi, mais moins ostensiblement.

 
La vie scolaire.
 
En Allemagne comme en Angleterre, il n’y a pas de professionnels de la vie scolaire, qui sont en France les Conseillers (Principaux) d’Éducation assistés des surveillants, et parfois plus récemment de médiateurs éducatifs. La vie scolaire n’en reste pas moins essentielle, elle est alors l’affaire des personnels, surtout des enseignants, éventuellement associés à des travailleurs sociaux, des animateurs. A la GES 301, un psychologue anime l’activité cirque. A l’école anglaise 103, des intervenants extérieurs animent des jeux de rôles et des séquences de maîtrise de soi. Il n’y a pas de débat dramatique sur la question très française, dirait-on : enseigner ou éduquer ? En Allemagne, pour être plus précis, ce débat existe, entre le secondaire “commun”, et le Gymnasium, et certains enseignants commencent à le reprendre, contre les Gesamtschule. En Angleterre, que l’école, y compris secondaire, éduque, ne fait pas l’ombre d’un doute. Rappelons cependant que ni l’un ni l’autre des deux pays n’ont une école maternelle aussi structurée que l’école maternelle française.
 
Une autre réalité peut étonner un Français, c’est la place de la religion, des religions, en Allemagne et en Angleterre, et en fait il peut s’agir de réels “groupes de parole”. On trouvera de même une réflexion plus ou 
moins systématique sur la vie civique, analogue à la meilleurs éducation civique française.
 
En Angleterre, un tutorat spécifique, de vigilance sociale, le “Pastoral care”, assure la cohérence de cette éducation de l’homme et du citoyen en société ; avec ses fameuses “assemblées” du matin, véritables séances de maintien et d’édification, étonnantes mais “essentielles”, nous assura-t-on, et j’en suis convaincu.

 
Les enseignants. L’enseignement.
 
Nous avons déjà souligné la responsabilité éducative plus large des enseignants, en Allemagne et en Angleterre. En Allemagne, il n’y a pas non plus de documentaliste professionnelle : comme la vie scolaire, ceci incombe aux enseignants. En Angleterre, l’enseignant est présent sur les lieux, entre deux de ses cours, et il ne peut refuser de remplacer un collègue absent au pied levé, ni de revenir pour cela dans l’établissement, s’il est appelé chez lui. En fait, dans les deux pays, l’établissement et les enseignants sont socialement responsables de l’élève. Ce qui ajoute aux particularités qui font que les syndicats enseignants sont beaucoup moins en rupture avec le système que les syndicats français, et qu’en Angleterre, certains n’envisagent même pas une grève. Et qui font aussi que ces mêmes syndicats travaillent clairement sur la prévention de l’échec, de la violence, éditent et diffusent des vade-mecum, des guides, des mémentos, de prévention de la violence. Pragmatisme, communauté, éducation politique. Les syndicats ne s’en démarquent pas ou peu, on s’en doutait.

 
Les élèves.
 
C’est sans doute le facteur indéfini dans les trois pays. Dans les trois pays, en effet, et avec des vécus scolaires, des vécus de situation, très différents me semble-t-il, les adultes professionnalisés dans les écoles sont identiquement intrigués, surpris, choqués, effrayés, meurtris, par les jeunes “d’aujourd’hui”. Toute la gamme des sentiments intervient.
 
Qui sont ces élèves ? Apparemment plus directs, plus interpellants, plus participants, en Allemagne, c’est voulu par la culture. Et l’enseignement français semble aux élèves et enseignants allemands totalement rigide. Ainsi, l’une des Gesamtschule dispose de “clubs” institutionnels fréquentés par une centaine d’élèves sur les huit cents, selon les listes : la cour d’école - la cantine - la boutique (le “kiosk”) - les couloirs - la prévention des problèmes - le temps libre - les toilettes - le judo (“défouloir”)... On voit bien l’intention. Les deux Gesamtschule, 
d’ailleurs, revendiquent la pédagogie des “conseils” dans les classes, dans l’école. En Angleterre, les élèves sont dans certains établissements très libres, comme à l’école 102, et un lundi matin, nous avons vu du chahut, de la confusion (les élèves parlaient, circulaient, certains étaient à travailler dans le couloir), là où il s’agissait seulement d’une reprise normale pour un lundi, nous dit-on : “Putting achievement first” !
 
Mais au-delà de tout ça, il y a dans les trois pays, j’y reviens, cette impalpable rupture entre les générations antécédentes et celle des élèves, plus mûrs ou plus agressifs (?), plus radicalement susceptibles à l’intervention adulte (?), plus à distance d’une école malmenée par la société. On peut bien sûr retourner la chose, et se dire qu’à des degrés divers, les enseignants des trois pays ne sont pas ou plus du même monde, qu’ils sont plus angoissés dès lors par leur tâche éducative, s’ils ne la nient pas. C’est clair en Allemagne et en Angleterre, comme en France, il y a des enseignants pour le reconnaître. Mais c’est ce qui faisait répondre une enseignante de l’école 103 à l’une de mes questions : “Éduquer ? Mais bien sûr. Et pourquoi serions-nous là sinon ? Nous sommes des adultes”.
 
La pratique religieuse est libre et a droit de cité, nous l’avons vu, en Allemagne et en Angleterre. La reconnaissance ethnique est affichée et revendiquée en Angleterre. En Allemagne, l’établissement (et donc les chercheurs tout autant) ne peuvent avoir de renseignements sociaux sur les élèves, leurs familles, et nul ne sait, sinon à le parier, quelles sont les professions des parents. C’est la loi.
 
Du moins dans les déclarations, les textes, les propos recueillis ici ou là, il nous paraît que l’élève, en Allemagne et en Angleterre, est aussi une personne ou un futur adulte à l’école, beaucoup plus nettement qu’en France.
 
En même temps, le contrôle, le contrôle social, est très net. Le comportement, la politesse, les attitudes, sont suivis, en Allemagne, en Angleterre. En Angleterre, les élèves s’écartent pour laisser passer les adultes, entrer, sortir, à l’école 103 on ne circule pas des deux côtés des couloirs à la fois, il y a des sens uniques. L’uniforme, plus ou moins strict, est un point fort en Angleterre ; de l’avis des anglais, en effet, un élève reste élève de son école jusque dans la rue, et jusque chez lui. Mais ce n’est pas du contrôle, me disait encore ce chef d’établissement londonien, c’est de l’éducation.
 
Nous avons également senti une tendance à aller vers les “conseils (d’élèves)” d’école, en Allemagne et en Angleterre, comme parfois en France - Conseils de classe, d’année (Angleterre), de niveaux, d’école. L’idée germe.
 
Rappelons que “la classe” n’est pas une entité institutionnelle en Angleterre 
(par les “options individualisées” et les “groupes de niveaux”), et que le travail en équipe et en petit groupe est pratiquement obligatoire en Allemagne.

 
Les pédagogies, les formations, spécifiques.
 
N’enseigne pas aujourd’hui, surtout en terrain difficile, qui veut. Les pédagogies spécifiques nécessitent des formations spécifiques. L’Allemagne a, suivant les Länder, un système plus ou moins développé de formation continue. La Sarre est plutôt bien pourvue, et permet des interventions de prévention et de formation à la prévention comme celle que nous avons citée au début de notre note méthodologique. L’Angleterre semble moins bien lotie, et les formations seraient de plus en plus payantes. L’école 102 affiche des velléités pédagogiques “actives”, mais ils en sont au démarrage. Pourtant, la pédagogie du “contrat” est sans doute un axe culturel fort des écoles anglo-saxonnes, avec les “médiations”. Une Gesamtschule se réclame clairement des méthodes actives, la GES 301 en partie aussi. On voit bien que c’est la position sociale politique, de l’établissement, qui va trancher, compte tenu des statuts, des réalités, des cultures.
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